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Assez parlé d'allocation
universelle

Un crédit d'impôt par ménage ou par
personne? Mais par personne bien sûr, au
nom de la liberté des choix privés, liberté
qui est l'essence de notre projel.

Vincent De Wolf (chef de groupe MR au

Assez parlé d'allocation univer- Parlement bruxellois), par exemple, qui
selle! Un projet dont on ne sait déclarait ceci au lendemain des éleetions
pas s'il est de gauche ou de communales, devrait se retrouver dans
droite est déjà asse> suspect cette proposition: «Ma convictian est depuis

comme cda. Et puis comment financer un tOluours ancrée dans le libéralisme social, il
teI projet? Les gens ne vont-ils pas s'arrêter faut créer de la n'chesse grâce aux entreprises
de travailler? EtIes femmes rester encore privées et à l'elJùrt individuel et msutte la par-
plus (souvent) à la maison? l.e,squest ions tager.» El Georges-Luuis Buuehez aussi je
posées par ses défenseurs sont peut-être suppose,
bonnes mais les réponses inadéquates. Poursuivons par la gauchc, Voici, par
Flc., ett. Il faut dont, air COlllnl,étre rc~"- exemple, ce que propose l'auIJorion: <dly a
listes et s'attaquer aux vrais problèmes, eu une période,jinalement assez brève, dans

Pour rassurer un peu ceux qui ont be, les années 1950, où la santét'/ l'édutation
soin de balises idéologiques facile", évi· émient entièrement !'latuites. Rfaudrait non
dentes pour savoir quoi penser, voici deux sr-ulement revenÎr à œ principer mais l'étendre
propositions, une de gauche et une de à la mobilité, à l'alimellmtion, aulogemell~ à
droite. l'habillement de base, au téléphone, mutun

Commençons par la droite. Il faut ré- ensemble de services universels qui sont en fait
compenser ceux qui se lèvent tôt pour aller le mcilleurmoyen de redistribuer les richesses.
travailler, encourager la prise de risque, ré· La gratuité sur ('indispensable, c'est à notre
duire le différentiel entre le ,alaire et les al· portée, et ça coûte beaucoup moins cher que
locations sociales, alléger la fiscalité, sur- l'instauration d'un revenu universel.))
tout sur les bas revenus.

Proposons donc un crédit d'impôt gé-
néralisé, de l'ordre de 500 à 600 euros par
mois. Un crédit d'impôt est une réduction
d'impôt entièrement déductible et, le cas
échéant, remboursable. Ce qui vcut
concrètement dire qu'il est remboursable
pour ceux qui ne gagnent pas assez (par
exemple un jeune entreprencur) pOUf

payer des impôts.
il f.aut certes, soyons responsables, fi-

nancer UllC' telle révolution fiscale quasi-
ment copernicienne, mais qui s'inscrit tel~
lement bien dans notre projet de société.
Outre les habituels effels retour (bien évi-
demment), on peut imaginer, entre autrcs
formules, de financer ce crédit d'impôt par
la suppression de la quotité exonérée
d'impôt, que le crédit d'impôt remplace
avantageusement, l'ajustement de diverses
alloc.tions sociales et autres réductions
fiscales, le transfert de, moyens de multi-
ples aides de toutes natures vers ce crédit
d'impôt, un nouveau barème fiscal, une
globalisation des revenus (nets), etc.

PHILIPPE DEFEYI

j'coRomi.te

Et si on commençait
par le logement?
Proposons donc uu chèque-logement, ac-
cordé à tOtlS,pour financer le logement
proprcment dit ct Jes dépenses essentiellcs
qui vont avec. Un chèque de, disons, 500 à
600 euros/mois. Ce montant est suffisant
pour une personne ~e111equi ]oue un ~tu-
dia et permet à un couple qui achète ou
construit un logement de payer une men-
s".lité de l'ordre de 1.100 euros/mOi' pour
un emprunt de 200.000 euros sur 20 ans.

Proposons donc
un chèque-logement,
accordé à tous, pour
financer le logement
proprement dit et les

dépenses essentielles qui
vont avec. Un chèque de,
disons, 500 à 600
euros/mois.

JI faut cerLes, soyons responsables, fi-
nancer une telle révolution sociale quasi·
ment coperniciennct mais qui s'inscrit telw
lement bien dans notre projet de société.
Outre les habituels effets retour (bien évi-
demmcnt), on peut imaginer, cntre autres
larmules, de financer ce chèque-logement
par la suppression de la quotité exonérée
d'impôt, que le chèque-logement remplace
avantagcusement, l'ajustcment dc divcrscs
allocations sociales et autres réductions fis·
cales, le tran"fer! des moyens de multiples
aides de toutcs natures vers ce chèque loge.
ment, un nouveau barème fiscal, une gin-
balisation des revenus (nets), etc.

Un chèque-logement par ménage ou
par personne" Mais par personne bien SÛT,
au nom de la l'individualisation des droils
~()d.aux que nou!j.rédanlnn_'i depuis long-
temps. dlristine Mahy, secrétaire générale
du Réseau wallon de lutte contre la pau-
vreté, pour qui «un gmnd plan logement-
~Jlelgie el/afin du slntut ''''10 bilant égo!e la
jin de lapauvreté" devrait se retrouver dans
cette propo_itinn.
Je laisse le soin à chacll" de tirer le,

conclusions de cet exercice de confronta-
lion idéologique, où les mots et représen-
tat.ions comptent parl'oi. (souvent?) plu.
quelefond.

Reste Wle question essentielle: revenu
de base, crédit d'impôt ou chèque.logc-
Inenl n'ont de Sens que si ttargenl anive ra-
pidement SUl'le compte bancaire, sous
peine dc pcrdre tout ou partie dcs béné·
fices attendus. ür notre système de redis·
tribution (fiscale et sociale) des revenus
n'cst pas assez agile ni rapide,

Commençons donc par le réorganiser
administrativement pour que les plus et
les moins de la redistribution se calculent
au mois le mois. Cela fait, les deux for-
mules évoquées ici et ma proposition d'un
revenu de base de l'ordre de 600
euros/mois en deviendraient strictement
équivalentes.

27/03/2019

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/03/2019

Matières fédérales - Social L'Echo


